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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD BILATÉRAL RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LA 
GRANDE JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE POPULAIRE ET SOCIA-
LISTE RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS RÉGULIERS ENTRE 
LEURS TERRITOIRES ET AU-DELÀ 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et la Grande Jamahiriya arabe li-
byenne populaire et socialiste, ci-après dénommés collectivement « les Parties contrac-
tantes » ou individuellement « la Partie contractante », 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la 
signature à Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de contribuer au progrès de l’aviation civile internationale,  
Désireux de conclure un accord afin d’établir des services aériens, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les termes ou expressions : 
« Autorités aéronautiques » s’entendent, dans le cas de la Grande Jamahiriya arabe 

libyenne populaire et socialiste, de l’Administration de l’aviation civile et, dans le cas du 
Gouvernement de la République sud-africaine, du Ministre responsable de l’aviation ci-
vile ou dans les deux cas, de toute personne physique ou morale habilitée à exercer les 
fonctions actuellement exercées par lesdites autorités; 

« Services convenus » et « routes spécifiées » s’entendent respectivement du service 
aérien international organisé dans le cadre du présent Accord et de la route spécifiée dans 
l’Annexe au présent Accord; 

« Accord » s’entend du présent Accord, de ses annexes et des amendements éven-
tuellement apportés à celui-ci; 

« Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile internationale 
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 et comprenant : 

(a) Toute annexe ou tout amendement adopté en vertu de l’article 90 de la Conven-
tion pourvu que cette annexe ou cet amendement soient contraignants et enga-
gent les deux Parties contractantes; et  

(b) Tout amendement entré en vigueur aux termes de l’article 94(a) de la Conven-
tion et ratifiée par les Parties contractantes aux termes de leur droit interne ap-
plicable;  

« Service aérien », « entreprise de transport aérien », « service aérien international », 
« territoire » et « escale non commerciale » ont la signification qui leur est respective-
ment attribuée aux articles 2 et 96 de la Convention; 
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« Entreprise de transport aérien désignée » s’entend de l’entreprise de transport aé-
rien qui a été désignée et agréée conformément à l’article 3 du présent Accord; 

« Équipement normal » s’entend d’un article autre que les provisions de bord et 
pièces de rechange amovibles pour l’usage à bord d’un aéronef en cours de vol y compris 
les équipements de première aide et de survie; 

« Pièce de rechange » s’entend d’un article servant à effectuer des réparations ou 
servant de pièce de remplacement et destiné à être intégré à l’aéronef;  

« Provisions de bord » s’entendent d’articles consommables rapidement et destinés à 
être utilisés ou vendus à bord d’un aéronef pendant le vol, y compris les vivres; 

« Tarif » s’entend des prix facturés pour le transport de passagers, de bagages et de 
marchandises ainsi que les conditions dans lesquelles ces prix s’appliquent, y compris les 
prix et les conditions de fourniture des services pour compte de tiers et d’autres services 
auxiliaires, mais à l’exclusion des rémunérations et des conditions applicables au trans-
port du courrier;  

« Redevance d’usage » s’entend d’une taxe imposée aux entreprises de transport aé-
rien pour la fourniture d’équipements ou de services de navigation aérienne à l’aéroport 
ou de sécurité aérienne, y compris les services associés et équipements connexes.  

Article 2. Octroi des droits  

(1) Sauf disposition contraire précisée dans l’Annexe, chacune des Parties contrac-
tantes accorde à l’autre Partie contractante les droits suivants aux fins de l’exploitation de 
services de transports aériens internationaux par l’entreprise ou les entreprises désignées 
de ladite autre Partie contractante :  

 (a) Le droit de survoler son territoire sans y atterrir;  
 (b) Le droit d’y faire des escales non commerciales; 
 (c) Le droit d’atterrir sur le territoire de l’autre Partie contractante afin d’y em-

barquer et débarquer des passagers, des bagages, des marchandises et du 
courrier lors de l’exploitation d’un service convenu; et 

 (d) Les droits autrement spécifiés dans le présent Accord. 
(2) Rien dans le paragraphe (1) du présent article ne saurait être interprété comme 

conférant à une entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante le droit 
d’embarquer sur le territoire de l’autre Partie contractante des passagers, des bagages, des 
marchandises et du courrier pour les transporter moyennant rémunération ou en vertu 
d’un contrat de location à destination d’un autre point du territoire de l’autre Partie con-
tractante.  

Article 3. Désignation et autorisation  

(1) Chaque Partie contractante a le droit de désigner, par écrit et par la voie diplo-
matique, à l’autre Partie contractante une ou plusieurs entreprises de transport aérien 
pour l’exploitation des services convenus sur les routes spécifiées et de supprimer, modi-
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fier par écrit et par la voie diplomatique la désignation d’une entreprise de transport aé-
rien. 

(2) Les services convenus peuvent débuter à tout moment, entièrement ou en partie, 
mais pas avant que : 

 (a) La Partie contractante qui a obtenu les droits ait désigné une entreprise de 
transport aérien pour la route convenue conformément au paragraphe (1);   

 (b) La Partie contractante octroyant les droits ait donné dans les délais les plus 
courts possibles et sous réserve de l’article 4 l’autorisation appropriée 
d’exploitation à l’entreprise de transport aérien concernée; 

 (c) Un tarif ne soit établi conformément à l’article 5 en vigueur; et que 
 (d) Un horaire qui a été désapprouvé n’ait été déposé conformément à 

l’article 15. 
(3) Afin d’octroyer l’autorisation d’exploitation appropriée prévue au para-

graphe (2), les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent exiger que 
l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante leur démontre être 
en mesure de remplir les conditions prescrites par la législation nationale appliquée dans 
des conditions normales et de manière raisonnable à l’exploitation de services aériens in-
ternationaux par ces autorités conformément aux dispositions de la Convention.  

Article 4. Révocation et suspension de l’autorisation  

(1) S’agissant d’une entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contrac-
tante, les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante ont le droit de refuser 
l’autorisation à laquelle il est fait référence à l’article 3, d’annuler ou de suspendre cette 
autorisation ou d’imposer des conditions, à titre temporaire ou permanent, à tout moment 
dans les cas suivants : 

 (a) L’entreprise de transport aérien ne peut démontrer être en mesure de se con-
former à la législation nationale appliquée dans des conditions normales et 
de façon raisonnable par les autorités aéronautiques de la première Partie 
contractante conformément à la Convention; 

 (b) Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante ne sont pas convain-
cues que ladite entreprise de transport aérien est une société enregistrée et 
ayant son siège d’activité principal sur le territoire de la Partie contractante 
qui la désigne et possède une autorisation d’exploitation appropriée délivrée 
par la Partie contractante désignant l’entreprise de transport aérien; 

 (c) L’entreprise de transport aérien enfreint les conditions d’exploitation pres-
crites dans le présent Accord. 

(2) À moins qu’il ne soit indispensable de prendre des mesures immédiates pour 
empêcher des infractions aux lois auxquelles il est fait référence ci-dessus, les droits 
énumérés au paragraphe (1) ne seront exercés qu’après consultations menées conformé-
ment à l’article 17 avec les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante. 
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Article 5. Tarifs 

(1) Les tarifs appliqués par les entreprises de transport aérien désignées d’une Partie 
contractante pour les services couverts par l’Accord sont établis à des niveaux raison-
nables, compte dûment tenu de tous les éléments d’appréciation pertinents, y compris de 
l’intérêt des usagers, des frais d’exploitation, des caractéristiques opérationnelles du ser-
vice et d’autres considérations commerciales inhérentes au marché. 

(2) Les Parties contractantes conviennent d’accorder une attention particulière aux 
tarifs censés inacceptables parce qu’ils apparaissent déraisonnablement discriminatoires, 
anormalement élevés ou par trop restrictifs en raison d’un abus de position dominante ou 
considérés comme étant de par nature prédatrices. 

(3) Les tarifs sont chaque fois que possible établis par les entreprises de transport 
aérien prises individuellement. Toutefois, les tarifs peuvent être convenus par les entre-
prises de transport aérien des Parties contractantes si les deux Parties permettent aux en-
treprises de transport aérien désignées de participer aux mécanismes internationaux ap-
propriés de coordination des tarifs. Tout accord tarifaire résultant de cette participation 
est soumis à l’approbation de chaque Partie contractante et peut être désapprouvé à tout 
moment, que cet accord ait été ou non approuvé précédemment.  

(4) Chaque Partie contractante peut exiger que les tarifs soient notifiés ou déposés 
par la ou les entreprises de transport aérien désignée(s) de l’autre Partie contractante pour 
le transport à destination ou en provenance de son territoire. 

(5) Un délai de notification ou de dépôt ne pouvant dépasser sept (7) jours au 
maximum avant la date d’entrée en vigueur peut être exigé. Dans des cas particuliers, ce 
délai maximum peut être raccourci.  

(6) Aucune Partie contractante ne prend des mesures unilatérales de nature à empê-
cher la mise en application d’un tarif proposé ou la reconduction d’un tarif effectif d’une 
entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante quelle qu’elle soit. 

(7) Si les autorités aéronautiques d’une Partie contractante considèrent qu’un tarif 
proposé qui a été déposé auprès de leurs services par une entreprise de transport aérien 
désignée de l’autre Partie contractante est en contradiction avec les dispositions du para-
graphe (2) ci-dessus, elles peuvent demander des consultations avec les autorités aéro-
nautiques de l’autre Partie contractante. Cette consultation, qui peut se faire par corres-
pondance, devra être terminée dans les trente (30) jours à compter de la date de réception 
de la demande et à moins que les autorités des deux Parties contractantes n’en décident 
autrement, le tarif entrera en vigueur à la fin de cette période. 

Article 6. Activités commerciales  

(1) Une entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante est, à titre 
de réciprocité, autorisée à établir sur le territoire de l’autre Partie contractante des bu-
reaux en vue d’y promouvoir et d’y vendre des services de transport aérien. 

(2) L’entreprise de transport aérien désignée de chaque Partie contractante peut 
faire entrer et employer sur le territoire de l’autre Partie les personnels de direction, 
commercial, technique et d’exploitation nécessaires pour la prestation de services de 
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transport aérien. Ces besoins en personnel peuvent être satisfaits en faisant appel, au gré 
de l’entreprise, soit à ses propres effectifs, soit à toute autre organisation, société ou en-
treprise travaillant sur le territoire de l’autre Partie contractante et autorisée à y assurer 
les prestations en question.  

(3) Chaque Partie contractante octroie à l’entreprise de transport aérien désignée de 
l’autre Partie contractante le droit de s’engager dans la vente en direct de services de 
transport aérien sur son territoire et, à la discrétion de l’entreprise de transport aérien, par 
l’intermédiaire de ses agents. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit de 
vendre ces services de transport et il sera loisible à quiconque d’acheter ces services de 
transport dans n’importe quelle devise. Les activités seront exercées conformément à la 
législation nationale en vigueur sur le territoire de cette Partie contractante. 

(4) L’entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante a le droit de 
payer les dépenses locales faites sur le territoire de l’autre Partie contractante dans la 
monnaie locale ou, pour autant que cela ne soit pas contraire à la réglementation moné-
taire locale, dans des monnaies librement convertibles.  

Article 7. Concurrence loyale  

(1) Chaque Partie contractante accorde aux entreprises de transport aérien désignées 
des deux Parties contractantes le même traitement équitable quant à la fourniture des ser-
vices de transport aérien international visés par le présent Accord.  

(2) Chaque Partie contractante prend toutes mesures appropriées qui sont de sa 
compétence pour éliminer toutes les formes de discrimination ou toutes les pratiques de 
concurrence déloyale affaiblissant la position concurrentielle des entreprises de transport 
aérien de l’autre Partie contractante.  

(3) Aucune Partie contractante n’impose aux entreprises de transport aérien dési-
gnées de l’autre Partie une exigence de premier refus, un rapport de partage du trafic, des 
frais pour non-objection ou toute autre condition en matière de capacité, de fréquence ou 
de trafic qui serait incompatible avec les finalités du présent Accord. 

Article 8. Droits de douane et autres charges  

(1) Les aéronefs exploités sur les services convenus par l’entreprise de transport aé-
rien désignée d’une Partie contractante ainsi que l’équipement normal, les carburants, les 
lubrifiants, y compris les liquides hydrauliques, les fournitures techniques consom-
mables, les pièces de rechange, les provisions de bord, y compris la nourriture, les bois-
sons, les boissons alcoolisées, le tabac et d’autres produits destinés à la vente aux passa-
gers ou à la consommation en quantités limitées par ceux-ci durant le vol et les autres ar-
ticles destinés à ou utilisés uniquement pour l’exploitation ou l’entretien en transport aé-
rien qui sont à bord d’un tel aéronef seront, à l’entrée sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, exemptés de tous droits de douane et taxes pour autant que cet équipement, 
ces fournitures et provisions restent à bord de l’aéronef jusqu’à ce qu’ils soient réexpor-
tés ou consommés pendant le vol sur le service convenu.  
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(2) Seront également exemptés de droits de douane, droits d’accise et autres taxes et 
droits nationaux ou locaux à l’exception des frais basés sur le coût du service fourni con-
cernant : 

 (a) Les provisions de bord embarquées sur le territoire de la Partie contractante 
dans les limites éventuellement fixées par les autorités compétentes de la-
dite Partie contractante et destinées à être utilisées à bord de l’aéronef ex-
ploité sur un service aérien international par l’entreprise de transport aérien 
désignée de l’autre Partie contractante; 

 (b) Les pièces de rechange (y compris les moteurs) et l’équipement normal im-
portés sur le territoire d’une Partie contractante pour l’entretien ou la répa-
ration de l’aéronef exploitant les services convenus par l’entreprise de 
transport aérien désignée de l’autre Partie contractante; 

 (c) Les carburants et les lubrifiants (y compris les liquides hydrauliques) desti-
nés à l’entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante en 
vue d’approvisionner les aéronefs exploitant les services convenus et ce 
même si ces fournitures sont destinées à être utilisées sur toute partie du 
voyage au-dessus du territoire de l’autre Partie contractante où elles ont été 
prises à bord; et 

 (d) Les bagages et les marchandises en transit direct. 
(3) Les articles auxquels il est fait référence aux alinéas (a), (b), (c) et (d) du para-

graphe (2) peuvent faire l’objet d’un suivi ou d’un contrôle douanier. 
(4) L’équipement normal ainsi que les pièces de rechange, les provisions de bord, 

les carburants, les lubrifiants (y compris les liquides hydrauliques) et les autres articles 
auxquels il est fait référence au paragraphe (1) normalement conservés à bord de 
l’aéronef exploité par l’entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante 
ne peuvent être déchargés dans le territoire de l’autre Partie contractante qu’avec 
l’approbation des autorités douanières de ce territoire. Dans ce cas, lesdits articles peu-
vent être placés sous la surveillance de ces autorités douanières jusqu’à ce qu’ils soient 
réexportés ou aliénés d’une autre manière conformément à la législation nationale de 
cette Partie contractante. 

(5) Les exemptions prévues dans le présent article sont également accordées lorsque 
l’entreprise de transport aérien désignée de chaque Partie contractante a conclu des ar-
rangements avec une autre ou plusieurs autres entreprises de transport aérien en vue de 
louer ou de céder sur le territoire de l’autre Partie contractante des articles auxquels il est 
fait référence aux paragraphes (1) et (2) et ce pour autant que l’autre entreprise de trans-
port aérien bénéficie des mêmes exemptions de la part de l’autre Partie contractante.  

Article 9. Redevances d’usage 

(1) Les redevances d’usage pouvant être imposées par les autorités compétentes ou 
les organismes compétents de chaque Partie contractante aux entreprises de transport aé-
rien de l’autre Partie contractante seront justes, raisonnables, non injustement discrimina-
toires et équitablement appliquées entre les différentes catégories d’usagers. En aucune 
circonstance, ces redevances d’usage appliquées aux entreprises de transport aérien de 
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l’autre Partie contractante ne peuvent être moins favorables que celles appliquées à une 
autre entreprise de transport aérien au moment où les redevances sont déterminées.  

(2) Les redevances d’usage imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre 
Partie contractante pourront refléter, mais n’excéderont pas, le coût total supporté par les 
autorités compétentes ou les organismes compétents chargés de fournir l’aéroport ad hoc 
ainsi que l’environnement aéroportuaire, les services et les installations de navigation et 
de sécurité aérienne adéquats à l’aéroport ou au sein du système aéroportuaire. Ce coût 
total peut comprendre un rendement de l’actif raisonnable après amortissements. Les ins-
tallations et les services pour lesquels des redevances d’usage sont appliquées seront 
fournis en tenant compte de leur efficacité et de leur caractère économique. 

(3) Chaque Partie contractante encouragera l’organisation de consultations entre ses 
autorités compétentes ou organismes compétents responsables de la perception des rede-
vances d’usage sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services 
et les installations, et elle encouragera les autorités compétentes ou les organismes com-
pétents et les entreprises de transport aérien à procéder aux échanges d’informations qui 
s’avéreront nécessaires pour permettre une évaluation précise du caractère raisonnable 
des redevances conformément aux principes énoncés aux paragraphes (1) et (2) du pré-
sent article. Chaque Partie contractante encouragera les autorités compétentes à aviser les 
usagers dans des délais raisonnables de toute proposition de changement des redevances 
afin de leur permettre d’exprimer leur point de vue avant que le changement n’ait lieu. 

(4) Un préavis raisonnable sera si possible donné à l’entreprise de transport aérien 
désigné chaque fois que des propositions de changement des redevances auxquelles il est 
fait référence dans le présent article seront faites, accompagnées des informations et des 
données pertinentes à l’appui pour lui permettre d’exprimer et de faire valoir son point de 
vue avant que les changements ne soient opérés.  

Article 10. Transfert de fonds 

(1) Sous réserve des lois nationales applicables des Parties contractantes, 
l’entreprise ou les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante sont habi-
litées à transférer du territoire de vente vers leur propre territoire les excédents de dé-
penses sur les recettes réalisés sur le territoire de vente.  

Dans ces transferts nets entrent en ligne de compte le produit de la vente, directe ou 
par l’entremise d’agents, des services de transport aérien et des services auxiliaires ou 
supplémentaires au transport aérien ainsi que les intérêts commerciaux normaux perçus 
sur ces recettes. 

(2) La ou les entreprise(s) de transport désignée(s) de chaque Partie contractante re-
çoivent l’autorisation de procéder à ces transferts sans retard indu au taux de change offi-
ciel applicable par la Banque centrale ou toute autre banque agréée pour la conversion de 
la monnaie locale. 

(3) Dans l’éventualité où le mode de paiement entre les Parties contractantes serait 
régi par un accord spécial, cet accord serait d’application. 
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Article 11. Application des lois, règlements et formalités 

(1) Les lois et formalités nationales ainsi que les règlements nationaux en vigueur 
sur le territoire d’une Partie contractante quelle qu’elle soit qui régissent l’entrée ou le sé-
jour sur son territoire ou la sortie de son territoire d’aéronefs affectés à des services aé-
riens internationaux ou régissant l’exploitation et la navigation desdits aéronefs 
s’appliquent également à l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie con-
tractante à leur entrée sur ledit territoire et jusqu’à ce qu’ils le quittent.  

(2) Les lois et formalités nationales ainsi que les règlements nationaux en vigueur 
sur le territoire d’une des Parties contractantes en matière d’immigration, de passeports 
ou d’autres documents de voyage agréés, d’entrée, de dédouanement, de douane et de 
quarantaine sont applicables aux équipages, aux passagers ou en leur nom, aux marchan-
dises et au courrier transportés par les aéronefs de l’entreprise de transport aérien dési-
gnée de l’autre Partie contractante, à leur entrée et à leur sortie du territoire de ladite Par-
tie contractante, ainsi que pendant leur séjour sur celui-ci. 

(3) Les passagers, les bagages et les marchandises en transit direct sur le territoire 
de l’une des Parties contractantes et qui ne quittent pas la zone de l’aéroport réservée à 
cet effet ne sont soumis, sauf s’il s’agit de mesures de sécurité prises pour contrer la vio-
lence et la saisie illégale d’aéronefs, qu’à un contrôle sommaire.  

(4) Aucune Partie contractante n’accorde sa préférence à une autre entreprise de 
transport aérien que celle désignée par l’autre Partie contractante en ce qui concerne 
l’application de sa réglementation applicable en matière douanière, d’immigration, de 
quarantaine et autres règlements similaires ou quant à l’utilisation des aéroports, des cou-
loirs aériens et des services du trafic aérien et autres installations sous son contrôle.  

(5) Sur demande de l’autre Partie contractante, chaque Partie contractante fournit 
des copies des lois et procédures pertinentes ainsi que des règlements auxquels il est fait 
référence dans le présent Accord. 

Article 12. Reconnaissance des certificats et licences 

(1) Un certificat de navigabilité, un brevet d’aptitude et toute licence délivrée ou va-
lidée par une Partie contractante et qui est toujours en vigueur est reconnu valide par 
l’autre Partie contractante pour l’exploitation des services convenus, à condition que ce 
certificat ou cette licence ait été délivré ou validé conformément aux normes minimales 
établies aux termes de la Convention et à la condition supplémentaire que chaque Partie 
contractante se réserve le droit de refuser de reconnaître, aux fins de vols organisés con-
formément aux droits conférés par les dispositions du paragraphe (2) de l’article 2, le 
brevet d’aptitude et toute licence accordé à ses propres ressortissants par l’autre État. 

(2) Si les privilèges ou conditions d’une licence ou d’un certificat délivré ou validé 
par une Partie contractante permettent de déroger aux normes établies par la Convention, 
que cette dérogation ait été déclarée ou non à l’Organisation de l’aviation civile interna-
tionale, l’autre Partie contractante peut, sans préjudice des droits appartenant à la pre-
mière Partie contractante, demander à consulter conformément à l’article 17 la première 
Partie contractante aux fins de s’assurer que la pratique en question est acceptable pour 
elle.  
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Article 13. Sûreté de l’aviation  

(1) Chaque Partie contractante peut demander des consultations relatives aux 
normes de sécurité appliquées par l’autre Partie contractante en ce qui concerne les ins-
tallations aéronautiques, les équipages, les aéronefs et l’exploitation des entreprises dési-
gnées. Si, à la suite de ces consultations, une Partie contractante estime que l’autre Partie 
contractante n’applique et n’administre pas de façon satisfaisante des normes et des exi-
gences de sécurité au moins égales aux normes minimales qui peuvent être déterminées 
aux termes de la Convention, les conclusions de la première Partie contractante et les me-
sures qui, selon elle, doivent être prises pour une mise en conformité avec les normes mi-
nimales seront notifiées à l’autre Partie contractante. Cette Partie contractante prendra les 
mesures correctives appropriées. Si l’autre Partie contractante ne prend pas les mesures 
appropriées dans un délai raisonnable, qui ne saurait en aucun cas être supérieur à 
quinze (15) jours, l’article 4 sera d’application.  

(2) Lorsqu’il est essentiel pour la sûreté de l’exploitation des lignes aériennes que 
des mesures soient prises immédiatement, une Partie contractante peut se prévaloir de 
l’article 4 du présent Accord pour agir avant la tenue de consultations. 

(3) Toute mesure prise par une Partie contractante conformément aux para-
graphes (1) et (2) du présent article sera abrogée dès que l’autre Partie contractante se se-
ra mise en conformité avec les dispositions du présent article relatives à la sécurité. 

Article 14. Sécurité de l’aviation 

(1) Conformément à leurs droits et obligations en droit international, les Parties 
contractantes affirment que leur obligation de protéger, dans leurs rapports mutuels, 
l’aviation civile contre les actes d’intervention illicite, pour en assurer la sûreté, fait par-
tie intégrante du présent Accord.  

(2) Sous réserve de la législation nationale et sans qu’il soit dérogé au caractère gé-
néral de leurs droits et obligations au regard du droit international, les Parties contrac-
tantes se conforment en particulier aux dispositions de la Convention relative aux infrac-
tions et à certains actes survenant à bord des aéronefs ouverte à la signature à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs 
ouverte à la signature à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répres-
sion d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile ouverte à la signature à 
Montréal le 23 septembre 1971 et tout autre accord multilatéral concernant la sûreté de 
l’aviation civile liant les deux Parties contractantes. 

(3) Les Parties contractantes se prêtent mutuellement, sur demande, toute 
l’assistance nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et 
autres actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, leurs passagers et équi-
pages, des aéroports et des installations et services de navigation aérienne ainsi que toute 
autre menace pour la sécurité de l’aviation civile.  

(4) Les Parties contractantes, dans leurs rapports mutuels, se conforment aux dispo-
sitions relatives à la sécurité de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de 
l’aviation civile internationale et qui sont désignées en tant qu’annexes à la Convention 
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relative à l’aviation civile internationale dans la mesure où ces dispositions s’appliquent 
aux deux Parties contractantes.  

(5) Les Parties contractantes exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par 
elles ou des exploitants qui ont le siège principal de leur exploitation ou leur résidence 
permanente sur leur territoire respectif et des exploitants d’aéroport situés sur leur terri-
toire respectif qu’ils se conforment aux dispositions relatives à la sécurité de l’aviation 
qui s’appliquent aux deux Parties contractantes. 

(6) Chaque Partie contractante accepte que ses exploitants d’aéronefs soient invités 
à observer les dispositions de sécurité de l’aviation reprises au paragraphe (4) ci-dessus 
imposées par l’autre Partie contractante pour l’entrée sur, le départ du ou le séjour sur le 
territoire de cette autre Partie contractante. Chaque Partie contractante s’assurera que des 
mesures adéquates soient effectivement prises sur son territoire en vue de protéger les aé-
ronefs ainsi que des contrôles de sûreté des passagers, des équipages, des bagages à 
main, des bagages, du fret et des provisions de bord aient lieu avant et pendant 
l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante examine aussi avec dili-
gence et dans un esprit positif toute demande que lui adresse l’autre Partie contractante 
en vue d’obtenir que des mesures de sécurité spéciales soient prises pour protéger 
l’aviation civile contre une menace particulière. 

(7) Si un acte de saisie illicite d’aéronef civil ou tout autre acte illicite dirigé contre 
la sécurité de cet aéronef, ses passagers et équipages, aéroports et installations et services 
de navigation aérienne est commis ou lorsqu’il y a menace d’un tel acte, les Parties con-
tractantes s’entraident en facilitant les communications et autres mesures appropriées 
destinées à mettre fin avec rapidité à l’acte ou la menace d’acte sans trop de risques en 
vie humaine.  

(8) Chaque Partie contractante prend les mesures qu’elle juge utiles pour s’assurer 
qu’un aéronef de l’autre Partie contractante faisant l’objet d’un acte de saisie illicite ou 
de tout autre acte d’ingérence illégale qui se trouve sur son sol y soit maintenu à moins 
que son départ ne soit nécessité par le devoir impérieux de protéger la vie de son équi-
page et des passagers. Chaque fois que cela s’avère possible, ces mesures sont prises sur 
la base de consultations avec l’autre Partie contractante. 

(9) Si une Partie contractante a de fortes raisons de croire que l’autre Partie contrac-
tante déroge aux dispositions du présent article, les autorités aéronautiques de la première 
Partie contractante peuvent demander des consultations immédiates avec les autorités aé-
ronautiques de l’autre Partie contractante. Le fait de ne pouvoir parvenir à un accord sa-
tisfaisant dans les quinze (15) jours à compter de la date d’une requête de ce genre justi-
fie l’application du paragraphe (1) de l’article 4. Si l’urgence le justifie, une Partie con-
tractante peut agir aux termes de l’article 4 avant l’expiration du délai de 
quinze (15) jours. Il sera mis fin à toute action prise en vertu de ce paragraphe dès que 
l’autre Partie contractante applique les dispositions du présent article. 

Article 15. Horaires  

(1) Toute entreprise de transport aérien désignée de chaque Partie contractante doit 
présenter à l’agrément des autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, 30 jours 
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au plus tard avant la date prévue de début des services sur la route spécifiée, l’horaire des 
vols qu’elle envisage d’assurer sur les services convenus. 

(2) L’entreprise désignée qui souhaite exploiter des vols supplémentaires en dehors 
de l’horaire approuvé, doit obtenir la permission préalable des autorités aéronautiques de 
la Partie contractante concernée.  

(3) Toute modification ultérieure de l’horaire approuvé doit être soumise aux fins 
d’approbation aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante.  

Article 16. Fourniture de données statistiques 

Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante communiquent sur demande ou 
font en sorte que leur(s) entreprise(s) de transport aérien désignée(s) fournisse(nt) si né-
cessaire aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante des relevés statistiques 
périodiques ou autres, y compris notamment mais non exclusivement des relevés statis-
tiques sur le trafic de leur(s) entreprise(s) de transport aérien entre points situés sur le ter-
ritoire de l’autre Partie contractante et d’autres points sur les routes spécifiées.  

Article 17. Consultations et amendement de l’Accord 

(1) Dans un esprit d’étroite collaboration, les autorités aéronautiques des Parties 
contractantes peuvent se consulter régulièrement afin de s’assurer que les dispositions du 
présent Accord sont appliquées et respectées dans des limites satisfaisantes.  

(2) Chacune des Parties contractantes peut demander à engager des consultations en 
vue d’amender l’une ou l’autre clause de l’Accord. À moins que les deux Parties contrac-
tantes ne prennent d’autres arrangements, ces consultations commenceront dans les 
soixante (60) jours à compter de la date de réception de la demande faite par l’autre Par-
tie contractante. Ces consultations peuvent avoir lieu lors de réunions ou par correspon-
dance.  

(3) Tout amendement apporté à l’Accord ayant été décidé par les Parties contrac-
tantes sera effectué par voie d’échange de notes et prendra effet à compter de la date à 
laquelle les Parties contractantes se seront informé par écrit et par la voie diplomatique 
de ce que leurs formalités législatives respectives ont été accomplies. 

(4) Nonobstant les dispositions du paragraphe (3) ci-dessus, tout amendement de 
l’Annexe à l’Accord fera l’objet d’un accord écrit entre les autorités aéronautiques et 
prendra effet à la date fixée par lesdites autorités. 

Article 18. Règlement des différends 

(1) Si un différend s’élève entre les Parties contractantes à propos de 
l’interprétation ou de l’application du présent Accord, les Parties contractantes 
s’efforcent en premier lieu de régler ce différend par voie de négociation. 

(2) Si les Parties contractantes ne parviennent pas à s’entendre par la négociation, 
elles peuvent convenir de porter le différend devant une personne indépendante ou un 
organisme indépendant aux fins de médiation. 
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(3) (a) Si un règlement ne peut être obtenu conformément aux paragraphes (1) 
et (2) ci-dessus, le différend sera, à la demande de l’une ou de l’autre Partie 
contractante, soumis à la décision d’un tribunal composé de trois arbitres. 

 (b) Chaque Partie contractante désigne un arbitre et le troisième arbitre, désigné 
conjointement par les deux arbitres ainsi désignés, présidera le tribunal. 

 (c) Chaque Partie contractante désigne un arbitre dans un délai de 
soixante (60) jours à compter de la date de réception d’un avis de l’autre 
Partie contractante signifié par la voie diplomatique demandant l’arbitrage 
du différend par ce tribunal et le tiers arbitre, qui sera un ressortissant d’un 
État tiers, sera désigné dans un délai complémentaire de soixante (60) jours.  

 (d) Si l’une des Parties contractantes omet de désigner un arbitre dans les délais 
spécifiés ou si le tiers arbitre n’est pas désigné dans les délais spécifiés, le 
Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale 
pourra être appelé par l’autre Partie contractante à désigner, selon le cas, le 
ou les arbitres à condition que le Président ne soit pas un ressortissant de 
l’autre Partie contractante, auquel cas le Vice-Président de ce Conseil pour-
ra être ainsi requis. Dans un cas de ce genre, le ou les arbitres désignés par 
ledit Président ou Vice-Président selon le cas ne seront pas des ressortis-
sants ou des résidents permanents des États respectifs des Parties contrac-
tantes. 

(4) Le tribunal détermine les limites de ses compétences conformément au présent 
Accord et fixe son propre règlement. 

(5) Chaque Partie contractante supporte les frais de son propre arbitre. Sous réserve 
de la sentence finale rendue par le tribunal, les Parties contractantes supportent à parts 
égales les frais d’arbitrage intermédiaires. Aux fins du présent paragraphe, les frais in-
termédiaires comprennent les frais du Président du tribunal, ses honoraires et dépenses et 
l’ensemble des débours encourus par l’Organisation de l’aviation civile internationale en 
rapport avec la désignation du Président et/ou de l’arbitre de la Partie ayant éventuelle-
ment omis de désigner son arbitre comme indiqué au paragraphe (3)(d) de l’Accord.  

(6) Les Parties contractantes se conforment à la décision provisoire et à la sentence 
finale rendues par le tribunal.  

(7) Si l’une des Parties contractantes ne se conforme pas à la sentence envisagée au 
paragraphe (6), l’autre Partie contractante peut exercer ses droits conformément à 
l’article 4 du présent Accord. 

(8) Dans l’attente que l’arbitrage ait lieu et que le tribunal ait rendu sa sentence, les 
Parties contractantes continuent de remplir toutes les obligations qui sont les leurs aux 
termes du présent Accord. 

Article 19. Dénonciation de l’Accord  

(1) Chacune des Parties contractantes peut, à tout moment, notifier à l’autre Partie 
contractante par écrit et par la voie diplomatique sa décision de mettre fin au présent Ac-
cord.  
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(2) Cette notification est transmise simultanément à l’Organisation de l’aviation ci-
vile internationale. L’Accord prend fin douze (12) mois après la date de réception de la 
notification par l’autre Partie contractante, à moins qu’elle ne soit retirée d’un commun 
accord avant l’expiration de ce délai. Si la Partie contractante destinataire n’accuse pas 
réception de la notification, celle-ci est réputée avoir été reçue par elle qua-
torze (14) jours après être parvenue à l’Organisation de l’aviation civile internationale.  

Article 20. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et tous les amendements ultérieurs qui y seraient apportés seront 
soumis à l’Organisation de l’aviation civile internationale aux fins d’enregistrement. 

Article 21. Applicabilité des accords multilatéraux et des conventions multilatérales 

(l) Les dispositions du présent Accord sont supplétives par rapport aux dispositions 
de la Convention dans la mesure où elles s’appliquent aux services aériens internatio-
naux.  

(2) Le présent Accord sera censé avoir été amendé par les dispositions de n’importe 
quelle convention internationale ou de n’importe quel accord multilatéral pouvant éven-
tuellement avoir force obligatoire vis-à-vis des deux Parties contractantes. 

(3) Les Parties contractantes peuvent se consulter l’une l’autre pour déterminer les 
conséquences pour l’Accord du remplacement mentionné au paragraphe 2 du présent ar-
ticle et convenir des amendements à apporter à l’Accord qui s’imposent. 

Article 22. Entrée en vigueur  

L’Accord entrera en vigueur à la date à laquelle chaque Partie contractante aura avi-
sé l’autre par écrit et par la voie diplomatique de ce que les formalités législatives néces-
saires à sa mise en application ont été accomplies.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs États respectifs, 
ont signé et scellé le présent Accord en deux exemplaires originaux en langues anglaise 
et arabe, les deux textes faisant également foi, étant entendu toutefois que, en cas de con-
flit entre ceux-ci, le texte anglais prévaut. 

FAIT en double exemplaire à Tripoli le 9 mars 2005.  

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour la Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste : 



Volume 2647, I-47162 

 346 

ANNEXE 

TABLEAU DES ROUTES 

1. La ou les entreprise(s) de transport aérien désignée(s) de la Grande Jamahiriya 
arabe libyenne populaire et socialiste seront habilitées à exploiter des services aériens sur 
les routes spécifiées ci-dessous : 

Points dans la 
Grande Jama-
hiriya  
 

Points intermédiaires 
à spécifier ultérieu-
rement 

Points en Afrique du 
Sud à spécifier ulté-
rieurement 

Points au-delà à 
spécifier ultérieu-
rement 

2. La ou les entreprises de transport aérien désignée(s) du Gouvernement de la Ré-
publique sud-africaine seront habilitées à exploiter des services aériens sur les routes 
spécifiées ci-dessous : 

Points en 
Afrique du 
Sud  

Points intermédiaires à 
spécifier ultérieure-
ment 

Points dans la 
Grande Jamahiriya 
à spécifier ultérieu-
rement 

Points au-delà à 
spécifier ultérieu-
rement 

Notes : 
(1) Tout point sur les routes ci-dessus pourra, au gré de l’entreprise de transport aérien con-

cernée, être omis sur un vol ou sur tous les vols, à condition que le point de départ ou le point 
d’arrivée de tous les services soit situé sur le territoire du pays qui a désigné l’entreprise de trans-
port aérien. 

(2) À moins que les autorités aéronautiques des Parties contractantes n’en décident autre-
ment, les points intermédiaires et au-delà seront desservis sans les droits de trafic de cinquième li-
berté.  


